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Isabelle Attané*

En 2015, le gouvernement chinois a annoncé la fin de la politique de l’enfant unique, fortement 
controversée en Chine depuis que la fécondité y est devenue l’une des plus faibles au monde. La 
nouvelle « politique de deux enfants » permettra-t-elle une remontée de la fécondité ? Isabelle 
Attané explique que ce ne sera sans doute pas le cas, en raison notamment des difficultés que les 
Chinoises rencontrent actuellement pour concilier vie familiale et vie professionnelle.

La fin de l’enfant unique en Chine ?

La fécondité s’est mise à baisser en Chine au début des 
années 1970, au moment de la troisième campagne de 
contrôle des naissances qui imposa un retard du 
mariage, un espacement des naissances et une limitation 
du nombre d’enfants à deux ou trois(1). Mises en œuvre 
dans un contexte de contrôle social important, ces 
mesures ont été associées à l’une des plus fortes baisses 
de la fécondité jamais enregistrées dans le monde en un 
temps si court, le nombre moyen d’enfants par femme 
ayant chuté de 5,8 en 1970 à 2,8 en 1979 (figure 1). Dans 
les villes chinoises, il est tombé dès cette époque très en 
dessous du seuil de remplacement des générations 
(1,4 enfant par femme en 1979). 

Dans les années 1980, pourtant, et malgré la déter-
mination des autorités chinoises à imposer un contrôle 
encore plus strict des naissances avec la mise en place 
de la politique de l’enfant unique en 1979, cette baisse 
ne s’est pas poursuivie. Le nombre moyen d’enfants 
par femme a fluctué au-dessus de deux tout au long 
de la décennie 1980. En dépit des sanctions très lourdes 
infligées aux familles ne respectant pas l’injonction à 
limiter le nombre de leurs enfants, une forte résistance 
s’est manifestée dans les campagnes, contraignant les 
autorités chinoises à y assouplir la règle de l’enfant 
unique dès 1984. Depuis lors, un deuxième enfant est 
généralement autorisé en milieu rural, notamment 
lorsque l’aînée est une fille, mais les réglementations 
diffèrent selon les provinces (figure 2).

* Institut national d’études démographiques.

(1) À l’époque, certaines minorités ethniques n’étaient pas soumises au 
contrôle des naissances.

La fécondité chinoise désormais très basse 

La décennie 1990 a vu l’amorce d’une nouvelle baisse de la 
fécondité chinoise, passée durablement sous le seuil de 
remplacement des générations. Le contrôle des naissances 
a joué un rôle déterminant dans cette baisse. Mais les chan-
gements sociaux et économiques amorcés simultanément 
(progrès sanitaires, hausse du coût de la vie, augmentation 
du niveau d’instruction, etc.), en faisant évoluer les normes 
en matière de famille, ont eux aussi ouvert la voie à la réduc-
tion de la fécondité. La majorité des sources chinoises s’ac-
cordent sur le fait que la fécondité serait tombée sous le seuil 
de 1,5 enfant par femme dans la seconde moitié de la décen-
nie 1990, pour se situer par la suite entre 1,2 et 1,5 [1], soit 

English
Version 

Sources : 1970-1990 : Chen S., Coale, A., 1993, Fertility Data in the 
Chinese Provinces, 1940-1990. Beijing : Zhongguo renkou chubans-
he ; 1991-2010 : [1] ; 2011-2013 : données officielles du Bureau natio-
nal de la statistique  disponibles à l’adresse :
http://www.renkou.org.cn/countries/zhongguo/2015/2680.html

Figure 1. Evolution de la fécondité 
en Chine de 1970 à 2013
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l’une des plus faibles au monde. Cette situation annonce 
non seulement la fin de la croissance démographique 
chinoise, mais encore un vieillissement exceptionnellement 
rapide de la population et une réduction significative du 
nombre d’adultes d’âge actif  (tableau).

Baisse de la fécondité 
et déséquilibre des sexes

La politique de l’enfant unique a eu pour objectif  de ralen-
tir la croissance démographique afin de favoriser le déve-
loppement économique dans le cadre des réformes lancées 
en 1978. Par la suite, avec la libéralisation du système 
éducatif  et de santé, le désir d’enfant a de plus en plus 
souvent été mis en balance avec la charge économique, 
toujours plus lourde, qu’il représente pour sa famille.

Dans ce contexte, la baisse de la fécondité et la diffusion 
des échographies prénatales à partir de la fin des années 
1980 se sont traduites par un développement massif  des 
avortements sélectifs, destinés à empêcher les naissances 
de filles dans un contexte socioculturel de préférence pour 
les fils. La proportion de naissances de garçons a dès lors 
fortement augmenté. Le rapport de masculinité se situe 
normalement autour de 105 garçons pour 100 filles, et il 
en était encore proche en 1981 (107,2). Il s’est ensuite mis 
à augmenter pour atteindre un pic en 2008 (120,6) avant 
d’amorcer un lent rééquilibrage (tombant à 113,5 garçons 
pour 100 filles en 2015). Ce déséquilibre des sexes à la 
naissance, renforcé par une surmortalité des filles avant le 
premier anniversaire depuis les années 1980 (le taux de 
mortalité infantile était de 25 ‰ chez les garçons et de 

   

Source : [7].

29 ‰ chez les filles en 1990, 
et de 13 ‰ et 14 ‰ respecti-
vement en 2009), se réper-
cute aujourd’hui aux âges 
adultes au fur et à mesure de 
l’avancée en âge des cohortes 
déficitaires en f illes. Les 
conséquences sociales de ce 
phénomène, associées à 
celles du vieillissement 
démographique, constituent 
des préoccupations majeures 
des autorités chinoises, qui 
ont motivé l’abandon récent 
de la politique de l’enfant 
unique.

La nouvelle « politique 
de deux enfants »

La politique de l’enfant 
unique, adoptée en 1979, fut 
d’emblée conçue comme pro-
visoire. Ce n’est cependant 
qu’à partir de 2012 (année de 
publication des résultats du 

recensement de 2010) que le discours des autorités 
chinoises, jusque-là inflexible, a commencé à changer. La 
volonté politique de « stabiliser la fécondité à un bas niveau » 
a cédé la place à un nouvel objectif  consistant à « parfaire 
la politique de population afin de promouvoir un dévelop-
pement démographique équilibré sur le long terme » [1]. 
Dès fin 2013, la politique de l’enfant unique a été assouplie 
par une disposition autorisant les couples de citadins dont 
l’un des deux conjoints est lui-même enfant unique à avoir 
deux enfants – alors que jusque-là, seuls ceux dont les deux 
conjoints étaient des enfants uniques pouvaient prétendre 
à cette dérogation. Cette mesure a été progressivement 
étendue à l’ensemble des provinces au cours du premier 
semestre 2014 [2], portant le nombre de couples éligibles à 
un deuxième enfant à environ 11 millions. 

Deux ans plus tard, en octobre 2015, les autorités 
chinoises annonçaient l’abandon de la politique de l’enfant 
unique. La nouvelle politique, mise en place dans l’espoir 
de ralentir le vieillissement mais aussi de remédier au 
déséquilibre des sexes à la naissance, permet désormais à 
chaque couple d’avoir deux enfants. Une autorisation 
préalable à la naissance d’un enfant, délivrée par les 
bureaux de planning familial, reste cependant nécessaire. 
L’adoption de la politique de deux enfants par couple a 
porté le nombre de couples éligibles (c’est-à-dire ceux 
parents d’un enfant unique) à environ 90 millions. La 
révision, début 2016, de la loi de 2002 sur la population et 
le contrôle des naissances, a en outre levé deux barrières 
importantes à une reprise de la fécondité : l’incitation au 
mariage et à la procréation tardifs et la contraception 

Figure 2. Fécondité requise dans le cadre de la politique de l’enfant 
unique, par province, Chine, depuis les années 1990
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le cadre de la politique de deux enfants – un chiffre très 
en deçà des quelques deux  millions de naissances 
annuelles supplémentaires attendues du fait de l’assou-
plissement de la loi fin 2013. À Shanghai, où le vieillisse-
ment démographique est le plus avancé du pays mais où, 
dès 2009, les couples dont les deux conjoints sont eux-
mêmes des enfants uniques ont été activement encoura-
gés à avoir un deuxième enfant, la fécondité reste extraor-
dinairement basse (0,7 enfant par femme en 2014). Dans 
la limite de ce que les données éparses disponibles per-
mettent d’attester, l’impact des assouplissements de la 
politique de contrôle des naissances sur la natalité est 
donc négligeable à très court terme.

Le paradoxe de la basse fécondité

Au Japon et en Corée du Sud, la très faible fécondité 
(1,4 et 1,2 enfant par femme respectivement en 2013) 
tiendrait à un paradoxe : le maintien d’inégalités entre 
hommes et femmes au sein de la famille, alors même 
que ces dernières accèdent progressivement à davan-
tage d’égalité avec les hommes dans la sphère publique. 
Cette incompatibilité entre vie familiale et vie profes-
sionnelle dissuaderait les couples de faire des enfants 
[3]. Une situation similaire se profile en Chine où les 
femmes ont gagné en indépendance depuis les années 
1950 et sont désormais davantage maîtresses de leurs 
choix, tant personnels que professionnels. La paren-
thèse communiste a favorisé l’activité féminine hors 
de la sphère domestique, mais elle n’est pas venue à 
bout des stéréotypes de genre. Le rôle de l’époux 
comme soutien économique de la famille et celui de 
l’épouse, centré sur la maternité et les tâches domes-
tiques, restent ancrés non seulement dans les pratiques 
conjugales mais aussi dans les attentes que chaque 
conjoint nourrit vis-à-vis de son partenaire.

La valorisation toujours très forte des femmes dans 
la maternité n’a cependant pas permis de rebond de la 
fécondité après 2013. Cette situation est d’autant plus 
paradoxale que la part de citadines exerçant une activité 
rémunérée a diminué de manière significative, passant 
de 76 % en 1990 à 61 % en 2010. L’emploi féminin, qui 
avait été un cheval de bataille du gouvernement de Mao, 
n’a en effet résisté aux réformes structurelles du marché 
du travail qu’à la campagne (où plus de huit femmes sur 
dix exercent une activité). Dans les villes, les femmes 
connaissent un taux de chômage deux fois plus élevé que 
les hommes et sont victimes de discriminations (moindre 
salaire à poste égal, licenciements abusifs à la suite d’un 
congé de maternité, discrimination à l’embauche, départs 
forcés en retraite anticipée) [4]. Cette protection insuffi-
sante des femmes sur le marché du travail et le manque 
de soutien de l’État dans la prise en charge de l’enfance 
rendent l’articulation entre vie familiale et vie profession-
nelle de plus en plus difficile et financièrement coûteuse. 
Les couples doivent donc procéder à des arbitrages qui 

obligatoire qui ont été, depuis les années 1970, les piliers 
du programme de contrôle des naissances en Chine.

Vers une remontée de la natalité ? 

L’abandon de la politique de l’enfant unique est trop 
récent pour en mesurer les effets sur la fécondité. Les 
statistiques disponibles, encore lacunaires, indiquent 
toutefois que l’assouplissement intervenu fin 2013 n’a 
pas permis de renverser la tendance : fin 2014, sur les 
quelque 11 millions de couples éligibles, seuls un peu 
plus d’un million avaient déposé une demande d’auto-
risation pour un deuxième enfant ; en septembre 2015, 
un mois avant l’abandon de la politique de l’enfant 
unique, ils n’étaient encore que 1,8 million, soit envi-
ron 16 % des couples éligibles. 

Ce résultat est en deçà de ce que laissaient présager deux 
enquêtes menées par le Bureau national de la statistique (en 
2014) et par la Commission nationale sur la santé et la pla-
nification familiale (en 2015), lors desquelles respectivement 
43 % et 39 % des couples concernés par l’assouplissement 
de fin 2013 avaient déclaré leur projet de mettre au monde 
le deuxième enfant désormais autorisé. En outre, l’enthou-
siasme qui s’est manifesté dans les premiers mois suivant 
l’adoption de la mesure fin 2013 s’est rapidement estompé : 
environ 150 000 demandes d’autorisation pour un deuxième 
enfant ont été déposées en juillet 2014, puis autant en août 
2014 ; mais un an plus tard, seules 80 000 à 90 000 demandes 
étaient déposées chaque mois. 

En 2014, la Chine a enregistré 16,9 millions de nais-
sances (soit 470 000 de plus qu’en 2013), mais en 2015, 
leur nombre est tombé à 16,6 millions (soit une baisse de 
320 000 naissances par rapport à 2014, en partie imputable 
à la réduction de cinq millions, entre 2014 et 2015, du 
nombre de femmes en âge d’avoir des enfants et à une 
tendance de fond de retard de l’âge moyen au mariage). 
Selon la Commission nationale sur la santé et la planifi-
cation familiale, 800 000 enfants seraient nés en 2015 dans 

Tableau. Indicateurs de vieillissement en Chine, 
1970, 2010 et 2050  

1970 2010 2050
(scénario moyen)

Population totale (millions)
0-14 ans 328,9 240,0 182,1

15-59 ans 430,3 915,2 674,4
60 ans ou +  49,3 177,6 491,5
Total 808,0 1 333,0 1 348,0

Répartition (%)
Moins de 15 ans  40,7 16,6 13,5
15-59 ans 53,2 70,1 50,0
60 ans ou plus  6,1 13,3 36,5
Total 100,0 100,0 100,0

Âge médian (années)
19,2 35,2 49,6

Sources  : 2010  :  recensement chinois  ; 1970 et 2050  : Division de  la 
population des Nations Unies.
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les conduisent à retarder la naissance d’un enfant voire, 
pour certains, à y renoncer. 

Des normes favorables aux petites familles

La chute de la fécondité depuis les années 1970 a eu un 
impact considérable sur la vie des enfants eux-mêmes. Les 
diverses dimensions de la transmission familiale, aussi bien 
matérielle que symbolique, sont désormais concentrées 
sur un petit nombre d’enfants ; ainsi, les attentes qui pèsent 
sur eux, l’attention accordée à leur parole, l’affection et le 
soin qui leur sont portés, se sont fortement accrus. L’amé-
lioration du niveau de vie et le développement de la 
société de consommation sont allés de pair avec des inves-
tissements de plus en plus importants sur l’enfant. Mais 
alors que l’accès à l’école et aux soins de santé est devenu 
payant pour les familles dans les années 1980, l’enfant 
chinois impose désormais d’importants sacrifices finan-
ciers à ses parents. Des dépenses en hausse constante 
grèvent le budget des familles  : scolarité des enfants 
(+ 12 % par an en moyenne entre 1995 et 2007) ; logement 
(+ 16 %), frais de santé (+ 15 %) – des hausses qui excèdent 
celle des revenus du travail (qui ont été de 9 % par an en 
moyenne sur la période) [5]. 

La forte hausse du coût de la vie, conjuguée à une 
précarité accrue sur le marché du travail (notamment 
pour les femmes), dissuade la majorité des couples 
autorisés à avoir un second enfant de profiter de ce 
droit. Faire des enfants n’est plus, en Chine, une prio-
rité aussi forte que par le passé  : les jeunes couples 
souhaitent désormais choisir le moment où ils fonde-
ront une famille et, donnant de plus en plus souvent 
la priorité à leur carrière professionnelle, s’y mettent 
de plus en plus tard. En l’espace de cinq ans, entre 2005 
et 2010, l’âge moyen des Chinoises à la première 
maternité a augmenté de deux ans, passant de 24,6 à 
26,6 ans [1], et la préférence des couples va désormais 
à un faible nombre d’enfants. Une enquête de 2001 
indique que 35 % des femmes de 20 à 49 ans n’en sou-
haitaient qu’un seul et 57 % en souhaitaient deux. À 
Shanghai, le nombre moyen d’enfants souhaités était 
de 1,07 en 2008 [6].

Vers des mesures natalistes ?

La plupart des démographes chinois s’accordent sur le 
fait que la nouvelle « politique de deux enfants » ne per-
mettra pas un rebond de la fécondité suffisant pour 
ralentir significativement le vieillissement démogra-

La nouvelle politique chinoise permet désormais à 
chaque couple d’avoir deux enfants. Elle a été mise en 
place dans l’espoir de ralentir le vieillissement mais aussi 
de remédier au déséquilibre des sexes à la naissance. 
Elle est trop récente pour mesurer ses effets sur la fécon-
dité. Mais la forte hausse du coût de la vie, conjuguée à 
une précarité accrue sur le marché du travail, notamment 
pour les femmes, dissuade la majorité des couples auto-
risés à avoir un second enfant de profiter de ce droit.

Résumé

phique et le déclin de la population d’âge actif. Une façon 
de décider les couples chinois à agrandir leur famille 
serait de leur offrir les moyens d’avoir autant d’enfants 
qu’ils le souhaitent, en facilitant l’articulation entre vies 
familiale et professionnelle et en créant des conditions 
limitant le rôle des considérations économiques dans la 
décision d’avoir un enfant. Un rebond durable de la 
fécondité nécessitera en effet, a minima, d’améliorer la 
protection des femmes sur le marché du travail et de 
soutenir davantage les familles dans la prise en charge 
des personnes économiquement dépendantes, à savoir 
les enfants et les personnes âgées.
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